
 

 

ANNEXE 51-102A3 

DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT 

1. Dénomination et adresse de la société 

NOUVEAU MONDE GRAPHITE INC. (la « Société ») 

481, rue Brassard 

Saint-Michel-des-Saints (Québec) J0K 3B0 

2. Date du changement important 

Le 19 décembre 2025 

3. Communiqué 

Un communiqué de presse, en versions française et anglaise, a été publié le 19 décembre 

2025 par le biais de Business Wire et déposé sur SEDAR+.  

4. Résumé du changement important 

Le 19 décembre 2025, la Société a annoncé la clôture d’un placement public d’actions 

ordinaires de 20 millions $ US. 

5. Description circonstanciée du changement important 

5.1 Description circonstanciée du changement important 

La Société a clôturé son placement public précédemment annoncé (le « Placement ») de 

8,333,334 de ses actions ordinaires (les « Actions Ordinaire ») à un prix de 2,40 $ US par 

Action Ordinaire pour un produit brut total d’environ 20 millions $ US. 

Maxim Group LLC a agi à titre d’agent de placement exclusif du Placement. 

La Société a l’intention d’utiliser le produit net provenant du Placement pour l’acquisition 

d’équipements à long délai de livraison afin d’initier certaines activités de construction, pour 

couvrir les coûts d’ingénierie détaillée et les frais indirects liés au Projet de la Mine 

Matawinie, pour financer les activités d’ingénierie nécessaires à l’établissement d’une 

estimation de Classe 3 AACE, pour le projet de l’Usine de matériaux pour batteries de 

13 000 tpa ainsi que pour financer le fonds de roulement général et les dépenses corporatives. 

Dans le cadre du Placement, la Société a déposé un supplément de prospectus définitif 

(le « Supplément de prospectus ») au prospectus préalable de base de la Société déposé au 

Canada le 5 décembre 2025 (le « Prospectus préalable de base ») et à la déclaration 

d’enregistrement de la Société (la « Déclaration d’enregistrement ») dans le formulaire 

F-10 déposée auprès de la Securities and Exchange Commission des États-Unis (la « SEC »), 

conformément au U.S. Securities Act of 1933, et ses modifications par le biais du système de 

divulgation multi-juridictionnel adopté par les États-Unis et le Canada. Le Placement a été 

effectué exclusivement aux États-Unis et dans les juridictions étrangères autorisées et aucune 

Action Ordinaire n’a été offerte ou vendue au Canada. Le Supplément de prospectus déposé 

au Canada (incluant le Prospectus préalable de base) est disponible sur SEDAR+. Le 



 

 

Supplément de prospectus déposé aux États-Unis (incluant la Déclaration d’enregistrement) 

est disponible sur le site web de la SEC au www.sec.gov. Les copies du Prospectus préalable 

de base et du Supplément de prospectus peuvent être obtenues en contactant Maxim Group 

LLC, au 300 Park Avenue, 16th Floor, New York, NY 10022, à l’attention de : Syndicate 

Department, ou par téléphone au (212) 895-3745 ou par courriel au 

syndicate@maximgrp.com. 

Cette déclaration de changement important ne constitue pas une offre de vendre ni la 

sollicitation d’une offre d’achat, et les titres ne seront pas vendus dans les provinces, États ou 

juridictions dans lesquels une telle offre, sollicitation ou vente serait illégale avant 

l’inscription ou l’approbation des titres en vertu des lois sur les valeurs mobilières de ces 

provinces, États ou juridictions. Les titres offerts et le contenu de cette déclaration de 

changement important n’ont pas été approuvés ou désapprouvés par une autorité de 

réglementation, et aucune de ces autorités ne s’est prononcée sur l’exactitude du Supplément 

de prospectus, du Prospectus préalable de base ou de la Déclaration d’enregistrement. 

6. Application du paragraphe 2 de l’article 7.1 du Règlement 51-102 sur les obligations 

d’information continue 

Sans objet. 

7. Information omise 

Sans objet. 

8. Membre de la haute direction 

Pour toute information additionnelle, veuillez contacter : 

 

 

(s) Josée Gagnon 

Me Josée Gagnon 

Vice-présidente, Affaires juridiques 

Téléphone : (450) 757-8905 #405 

9. Date de la déclaration 

Le 22 décembre 2025 

http://www.sec.gov/
mailto:syndicate@maximgrp.com

